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(54) Dispositif de fermeture et de serrage pour chaussure de sport

(57) Dispositif de fermeture et de serrage pour
chaussure de sport, en particulier chaussure de ski,
comprenant une embase (1), un levier tendeur (4) arti-
culé sur cette embase, un tirant (8) articulé sur le levier
tendeur et muni d'une pièce de liaison (9) dont une par-
tie au moins est en forme de boucle constituée de deux

bras (9b, 9c) reliés à leurs extrémités par une partie
transversale (9d) destinée à venir s'accrocher sur une
saillie d'une pièce d'accrochage (11). Les deux bras (9b,
9c) et la partie transversale (9d) de la pièce de liaison
(9) sont en une seule pièce métallique injectée ou usi-
née par enlèvement de matière de manière à réduire la
hauteur de la partie en forme de boucle.
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Description

[0001] L'invention concerne un dispositif de fermeture
et de serrage pour chaussure de sport, en particulier
chaussure de ski, comprenant une embase, un levier
tendeur articulé sur cette embase, un tirant articulé sur
le levier tendeur et muni d'une pièce de liaison dont une
partie au moins est en forme de boucle constituée de
deux bras reliés à leurs extrémités par une partie trans-
versale destinée à venir s'accrocher sur une saillie d'une
pièce d'accrochage.
[0002] Un tel dispositif d'accrochage est, aujourd'hui,
généralement constitué de pièces en alliage d'alumi-
nium injecté ou extrudé et usiné, à l'exception des axes
d'articulation et du tirant. La partie en forme de boucle
de la pièce de liaison n'est pas non plus entièrement
constituée d'une pièce métallique injectée, mais l'extré-
mité de la boucle sur laquelle s'exerce l'effort de la saillie
de la pièce d'accrochage est constituée d'une barrette
en acier. Cette barrette a jusqu'ici été considérée com-
me nécessaire pour supporter l'effort de serrage. Or,
cette barrette complique la fabrication de la pièce de
liaison et nuit à l'esthétique du dispositif de fermeture et
de serrage car elle empêche de réduire la hauteur de la
pièce de liaison. Une certaine quantité de matière doit
en effet être présente en dessous et au dessus de la
barrette, de sorte que la hauteur de la pièce de liaison
à cet endroit sera toujours sensiblement supérieure au
diamètre de la barrette. Or, l'esthétique des dispositifs
de serrage d'une chaussure de sport, en particulier ceux
d'une chaussure de ski joue un rôle non négligeable
dans la décision de l'acheteur.
[0003] La présente invention a pour but de simplifier
la fabrication du dispositif de serrage et d'en améliorer
l'esthétique.
[0004] A cet effet, le dispositif de fermeture et de ser-
rage selon l'invention est caractérisé en ce que les deux
bras et la partie transversale de la pièce de liaison sont
en une seule pièce métallique injectée ou usinée par
enlèvement de matière.
[0005] La hauteur de la pièce de liaison à son extré-
mité peut ainsi être réduite à l'épaisseur de sa partie
transversale.
[0006] Pour des raisons de coût et de poids, le métal
utilisé sera généralement un alliage d'aluminium. L'in-
jection ou l'usinage permet de donner une forme har-
monieuse à l'extrémité de la pièce de liaison, laquelle
s'avère suffisamment résistante pour supporter les ef-
forts auxquels elle est généralement soumise.
[0007] Le dessin annexé représente, à titre d'exem-
ple, un mode d'exécution de l'invention.
[0008] La figure 1 représente une vue en perspective
et la figure 2 une vue en plan de dessus.
[0009] Le dispositif représenté comprend une emba-
se 1 munie de deux joues 2 et 3 entre lesquelles est
articulé un levier tendeur 4 autour d'un axe 5. Le levier
tendeur 4 présente une découpe longitudinale 6 formant
deux bras entre lesquels est articulé, autour d'un axe 7,

un tirant 8 constitué, de manière connue, d'une premiè-
re pièce en partie tubulaire dans laquelle vient se visser
une tige 8a à l'extrémité de laquelle est articulée une
pièce de liaison 9 autour d'un axe transversal 10. La piè-
ce 9 présente une partie 9a en forme de boucle consti-
tuée de deux bras 9b et 9c reliés à leurs extrémités par
une partie transversale 9d destinée à venir s'accrocher
sur l'une des saillies 12 d'une pièce d'accrochage 11 sur
laquelle sont fixées plusieurs saillies 12, ici en forme de
champignon, de manière à constituer une sorte de cré-
maillère. Le levier tendeur 4 et la pièce de liaison 9 sont
des pièces injectées, par exemple en alliage d'alumi-
nium. La pièce d'accrochage 11 pourrait être constituée
d'une crémaillère injectée.
[0010] La pièce de liaison 9 est donc constituée d'une
seule pièce. La largeur, mesurée dans le sens longitu-
dinal, de l'extrémité transversale 9d de la boucle 9a, qui
vient s'accrocher sur une saillie 12, est relativement pe-
tite car cette partie, qui remplace la barrette, doit pouvoir
s'engager facilement entre deux saillies 10 consécuti-
ves. De manière surprenante, il s'avère toutefois que
cette largeur est suffisante pour assurer la résistance
nécessaire de la pièce de liaison 9 lors du serrage et
des efforts subséquents sur le dispositif. A part cette
contrainte de largeur, le moulage autorise une grande
liberté de forme en ce qui concerne l'extrémité de la bou-
cle. Elle peut notamment présenter des arrondis harmo-
nieux, comme ceci apparaît dans le dessin (figure 2),
ou au contraire une forme rectangulaire. Sur le plan
technique l'injection ou l'usinage par enlèvement de ma-
tière de la partie transversale 9d autorise des formes
adaptées à la forme de la crémaillère, telle que la forme
arrondie représentée qui s'adapte à la forme arrondie
des champignons 12, de telle sorte que la pression du
champignon sur la boucle est répartie au lieu de s'exer-
cer ponctuellement comme ce serait le cas d'une bar-
rettes cylindrique.
[0011] La partie de la pièce de liaison côté axe 10
pourrait être en matière synthétique.

Revendications

1. Dispositif de fermeture et de serrage pour chaussu-
re de sport, en particulier chaussure de ski, com-
prenant une embase (1), un levier tendeur (4) arti-
culé sur cette embase, un tirant (8) articulé sur le
levier tendeur et muni d'une pièce de liaison (9) dont
une partie au moins est en forme de boucle consti-
tuée de deux bras (9b, 9c) reliés à leurs extrémités
par une partie transversale (9d) destinée à venir
s'accrocher sur une saillie d'une pièce d'accrocha-
ge (11), caractérisé en ce que les deux bras (9b,
9c) et la partie transversale (9d) de la pièce de
liaison (9) sont en une seule pièce métallique injec-
tée.

2. Dispositif de fermeture et de serrage pour chaussu-
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re de sport, en particulier chaussure de ski, com-
prenant une embase (1), un levier tendeur (4) arti-
culé sur cette embase, un tirant (8) articulé sur le
levier tendeur et muni d'une pièce de liaison (9) dont
une partie au moins est en forme de boucle consti-
tuée de deux bras (9b, 9c) reliés à leurs extrémités
par une partie transversale (9d) destinée à venir
s'accrocher sur une saillie d'une pièce d'accrocha-
ge (11), caractérisé en ce que les deux bras (9b,
9c) et la partie transversale de la pièce de liaison
(9) sont en une seule pièce métallique usinée par
enlèvement de matière.

3. Dispositif selon l'une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que le levier tendeur et la pièce de
liaison sont en alliage d'aluminium.
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